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16 LA CROIX-ROUGE SUISSE

de la lumiere. Ces vitraux vibrent des

plus chaudcs colorations ä l'encontre de

ceux places au-dessus des cellules et qui
sont peints en grisaille de fac;on a ne pas
fatigucr do leur eclat la vuc des malades.

Lnjubeaux boiserics ajourdes et sculptees

sdparc le sanctuaire du restc de la salle

et relie en meme temps les deux galeries
laterales: au chceur est place l'Autel;
e'est la dgalement que, a la mort de

Marguerite de Bourgogne, en 1308, fut placd

son tombeau, figure en bronze sur un

sarcophage de marbre.
En notre siecle de scepticisme, il n'est

pas sans intdret de remarquer ce melange
de l'eglise et de l'hopital; nos pores vou-
laient dire par la que tout en soignant
les plaies du corps, il convenait de ue

pas ndgliger les tourments de l'ame, et

l'on pent voir un Symbole des croyances
religieuses d'antan dans les beaux rayons
de lumidre qui, descendant des hauts vitraux
du sanctuaire, inondaient la vasto salle

de douleur de leurs chaudes colorations,

apportant ä tons les consolations de la Eoi.

L'exemple de l'Hotel-Dieu de Tonnerre
n'est pas unique: nous possedons encore

celui do la Ldproserie du Tortoir, <iui dans

des proportions moins vastes, la salle ne

contenant que 7 lits, presente les memes

dispositions. Les cellules du Tortoir sont

encore plus confortables en ce sens (jue,
en plus des t'enetres s'ouvrant sur la galerie
de surveillance, chaque cellule est pourvue
de fenötres s'ouvrant sur la campagne au

soleil levant.

Co chiffre dc 7 lits dtait generalement
admis pour les maladreries du moyen-age.
Nous ne savons pas si beaucoup dtaient

concucs sur le meme plan que celle du

Tortoir, mais nous croyons qu'elles s'elevaient

au nombre de 19,000 sur les territoires
de l'Europe centrale et en 1225 un acte
de Louis VIII mcntionnc 2000 Leproseries
dans les Etats du Roi de France.

Ces etablissements furent en majorite
ddsaffectds sous le Regne de Louis XIV,
le Grand Roi qui ne fut en rdalitd que
le grand niveleur de tout etat de choses

en France.

En resume, nous ne trouvons pas dans

les hopitaux gothiques des salles d'opera-
tions amdnagdes de facon a pouvoir rd-

pondre aux desidcratas de la science
moderne. Les cliirurgiens de l'epoque
n'avaient aucune idee de l'asepsie et, par-
tant, les constructeurs n'avaient pas a

tenir compte de besoins qui n'etaient pas

exprimds. Par contre, une large part
dtait faite ä ce que nous appellerions
aujourd'hui lc röle psycliique du milieu

ou, pour parier un langage moins complique,
l'on pensait qu'unc potion etait moins amdre

prise dans une jolie tasse.

Cette idee est reprise de nos jours avec

beaucoup d'ii propos, alors qu'elle est con-
siddrde conimc une these tres moderne. 11

nous a paru interessant de reveuir de

quehjues sieclcs en arriere.
«Rendons a Cdsar ce qui est ä Cdsar».

A. Meroz, Geneve.

Les delegries de la Croix-Rouge suisse dans les provinces
de Calabre et de Sieile.

Nous presentons a nos lecteurs les portraits des deux delegues <jue la Direction
de la Kociete suisse de la Croix-Rouge a envoye sur les lieux de la catastrophe du

28 decembre 1908.
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M. le D' C. de Marval M. Eug. Fluckiger

Le major C. de Marval, qui porte l'uniforme pendant sa mission dans 1'Italie
meridionale, n'est pas inconnu ä nos lcctcurs. Redacteur de « La Croix-Rouge suisse »,

depuis peu sous-secretaire roinand do notre societe, le I)1 de Marval avait etc nommö
membrc de la Direction en mai 1908, lors do la dcrniere assemblee generale a Geneve.

Actif, entreprenant, bicn an courant des questions do secourisme, le chef de

notre delegation, qui est no a Xeuchatel en 1872, a quitte la pratique generale de la
medeoine il y a quelques annees deja, pour se vouer plus spöcialement a l'teuvrc des

Samaiitains et de la Croix-Rouge en Suisse.

M. Eug. Eliiekigcr est un Bernois, Agd de 49 ans, tils du Prof. Flückiger, qui
enseignait la pharmacologie a l'Universite de Strassbourg.

A peine age de 20 ans, AI. Flückiger fit son apprentissagc de commerce ä Naples
et a Bari dans les Uouilles ou il s'etablit et resta 18 ans.

Depuis plusieurs annees il vit A Berne, retire des affaires, et s'occupe avec succes
de questions d'mteret general.

Sa contiaissanee parfaite de la languc italienne et des pays que nos ddlegues
auront a visiter, de meine que sa culture commerciale ne sauraient manquer d'etre
tres utiles a la mission delicate dont nos envoves out assume la responsabilite.

Nous souhaitons a ces deux pionniers des idees humanitaires qui out accept*? avec
tant d'abnegation la taclie difficile qui leur incombe aetuellement un succbs complet;
et nous esperons qu'apres avoir trnxaille pour le bien de tant de sinLties et pour
l'lionneur de leur pavs et de notre Croix-Rouge nationale, il leur soit donnd de ren-
trer inns ct saufs dans leur Patrie! I)1 AV. Saiili.
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